
6000 manifestants à Perpignan !
Le 21 septembre

amplifions la mobilisation
Depuis des années, les gouvernements successifs ont lancé une offensive sans précédent contre le
monde du travail qui s’inspire fortement du programme du MEDEF.
Quelques mois à peine après les mobilisations contre la loi El Khomri, les ordonnances portant sur la
nouvelle loi travail, allant beaucoup plus loin que la précédente, sont une véritable provocation pour le
monde du travail.
Ce mardi 12 septembre, à l’appel de la CGT, 6000 manifestants se sont rassemblés dans les rues de
Perpignan pour réaffirmer leur exigence pour un droit du travail porteur de justice sociale et de progrès.
Jeunes, retraités, privés d’emplois, salariés du public, comme du privé ont fait converger leurs
revendications qui se sont traduites par la grève dans de nombreuses entreprises du département.
Cette journée d’action et de grève constitue une première étape importante qui appelle à un élargissement
et un renforcement de la mobilisation où chacun doit prendre sa place.

Partout, c’est bien l’urgence de plus de justice sociale qui s’est exprimée et le refus de l’exploitation grâce
au renforcement des droits et des garanties collectives. Cela passe aussi par l’amélioration significative des
conditions de travail et de véritables augmentations de salaires.
En ce sens, la CGT s’oppose à cette réforme qui vise à plus de précarisation et revendique :

 La défense de nos acquis collectifs (Services Publics, Code du travail, Statuts,
protection sociale)
 La création d’emploi par la réduction du temps de travail
 L’augmentation des salaires, pensions et minimas sociaux
 Le financement de notre protection sociale basé sur les salaires et les
cotisations sociales, et non sur l’augmentation de la CSG

Le 21 septembre, veille du Conseil des ministres sur les ordonnances, la CGT appelle à une nouvelle grande
mobilisation.

Jeudi 21 Septembre
10h30 place de Catalogne - PERPIGNAN

MOBILISONS NOUS !!!

Le projet du gouvernement est d’en finir avec le modèle social français, dans les ordonnances se
traduisent par :

- La fin du CDI avec le contrat de chantier ou de mission ;

- Plus de flexibilité et de précarité pour le salarié qui n’aura pas d’autres choix que d’accepter
tout changement de lieu de travail, de temps de travail et de rémunération… ;

- Facilitation des licenciements sans motivations de la part de l’employeur ;


